
PROJET JARDINS D’ENFANTS COMMUNAUTAIRES 
 

L’initiative de la mise en place de Jardins d’Enfants Communautaires dans les Régions 
de Maradi et Zinder fait suite à un Projet du même nom que le PNUD a mis en œuvre grâce à 
un partenariat dynamique avec le Programme des Volontaires des Nations Unies et le 
Gouvernement Japonais. De l’avis de tous les acteurs impliqués et sur la base du rapport 
d’évaluation finale, le Projet a été une immense réussite puisque les activités se poursuivent 
normalement même après le retrait de l’appui du Projet. 
 

Fort de ce succès et face à la situation de malnutrition récurrente que connaît le Niger, 
le Programme des Nations Unies pour le Développement s’est engagé à aider à prévenir la 
malnutrition surtout chez les enfants par l’implantation de Jardins d’Enfants. 
 
Objectif Global: 
 
L’objectif global des jardins d’enfants communautaires et de prévenir la malnutrition à travers la 
création de 1000 jardins d’enfants communautaires dans les régions à forte densité de population du 
sud de Zinder et de Maradi. La population cible représente 1,5 millions de personnes dont 500,000 
femmes et 375 000 enfants de moins de cinq (5) ans.   
  
Objectifs spécifiques: 
 
§ Former et sensibiliser les femmes sur les techniques de nutrition et d’hygiène en vue 

d’améliorer la santé maternelle et infantile; 
§ Prévenir la malnutrition en fournissant l’assistance en nourriture pour les enfants de 

moins de cinq ans; 
§ Promouvoir l’hygiène au sein de la communauté à travers la sensibilisation et les 

séances d’éducation; 
§ Alléger le fardeau des femmes en vue de leur permettre de s’engager dans des 

activités génératrices de revenu et agricoles; et  
§ Aider les femmes des zones rurales à fournir de la nourriture à leurs ménages. 

 
Particularité des jardins d’enfants communautaires :  
 

La création des jardins d’enfants communautaires vise en plus des aspects éducatifs 
dans le domaine de la santé nutritionnelle  et de l’éducation de base, à alléger aux femmes la 
lourde tâche de surveillance permanente d’enfants mal nourris et par voie de conséquence les 
données la chance de s’adonner aux activités génératrices de revenus lutter ainsi contre la 
pauvreté.  


